
 

COMMISSION INTERDIOCESAINE DE L’EMPLOI DU PREMIER DEGRE MOUVEMENT 2026 
DES BOUCHES DE RHONE   
DES ALPES DE HAUTE PROVENCE   
DES HAUTES ALPES 

 

 
 

 

Pièces justificatives 
 

 

I Pour tous les maîtres 
 

Le relevé de votre AGS-Ancienneté Générale de Service à 
télécharger depuis votre I-Professionnel  

II Pour les maîtres hors des départements des 13-04-05 
 

- Photocopie de vos diplômes 
 

 

III Pour les situations particulières (Extrait du Directoire d’application modifié par la CNE du 28/11/2025 article 7) 
 

7 Mutations pour impératifs familiaux (article 22 de l’Accord) 
 

 
 

7.1 Rapprochement de domicile 
 

 

 
 
 

 

résidence privée est à Nice ne sera pas prise en considération). Cette compatibilité est appréciée par chaque 

commission diocésaine d l’emploi au vu des pièces fournies à l’appui du dossier du mutation. 



 



7.2 Handicap et maladie 

 

ATTENTION : Concernant notre Académie, pour toutes demandes de mutation 
pour raisons médicales, il faudra impérativement  

vous rapprocher du service de la médecine préventive  
de votre Rectorat. 

 

 
 

  



 
7.3 Autorité parentale conjointe – Personnes isolées 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement Général de Protection des Données 
Conformément au RGPD, les données à caractère personnel ou sensible sont collectées et traitées uniquement sur la base des 
fondements juridiques prévue par le RGPD et dans le strict objet de gérer le mouvement des enseignants.   
La charte de gestion des données de la Direction Interdiocésaine d’Aix-Digne-Gap est disponible sur le site : http://www.ddec-
aixdignegap.org/   

 

http://www.ddec-aixdignegap.org/
http://www.ddec-aixdignegap.org/

